
 
 

 

Avenant au règlement intérieur jeu concours photos  

Domaine de la Dombes 2023  

(Fait le 04 décembre 2023) 

1 : Objet  

Le présent avenant a pour objet de modifier certaines modalités particulières de participation au jeu 

auquel il se rattache.  

Le règlement complet du jeu doit donc être modifié en conséquence, conformément à ce qui suit.  

2 : Dates de participation 

La date de publication des photos des finalistes, initialement fixée :  

au 06/12/2023  

est modifiée, par la voie du présent avenant, à la date suivante :  

au 07/12/2023 

 

La date de tirage au sort au présent jeu, initialement fixées :  

au 20/12/2023 

est modifiée, par la voie de présent avenant, à la date suivante :  

au 21/12/2023 

3 : Dépôt du présent avenant 

Conformément au règlement complet du jeu, le présent avenant est soumis au droit français.  

Toutes les autres dispositions du règlement non affectées par le présent avenant restent en vigueur 

et applicables aux présentes.  


